
      

  

  

  

  

  

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Borne le 9 janvier 2021 

 

 Madame, Monsieur, 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du conseil municipal de Borne 

qui aura lieu à la salle de mairie le samedi 16 janvier 2021 à 10h30. 

 Compte tenu de la dimension de la salle et de la situation sanitaire, cette 

réunion ne sera pas ouverte au public. Chaque conseiller est prié de venir 

avec un masque et un stylo. 

Ordre du jour :  

- Délibération pour le mandatement de dépenses d’investissement dans l’attente de l’adoption 
du budget primitif 2021. 

- Délibération sur une nouvelle convention de mise à disposition de la secrétaire par la 

commune de St Etienne de Lugdarès. 

- Renouvellement du matériel informatique et borne 4G. 

- Décision de fourniture de réducteurs de pression pour les branchements AEP de Mas de Truc. 

- Fixation du prix des branchements AEP Mas de Truc. 

- Projet des travaux sur la mairie : Débat sur l’esquisse de l’architecte et dépôt de permis de 
construire (ou déclaration de travaux). 

- Pose de barrières sur le GR7 pour éviter d’aggraver les détériorations générées par des 
véhicules motorisés de loisir. 

- Demande de M. Favata pour l’exploitation d’une parcelle sur la montagne de Vente (AN60).  

- Action collective en cour administrative d’appel contre des décisions prises par l’ancien 

conseil communautaire de la C.C.M.A. 

- Questions diverses. 

 

Souhaitant pouvoir compter sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes 
cordiales salutations 

 

   Le Maire, Thierry CHAMPEL, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de l’Ardèche 

Arrondissement de Largentière 

COMMUNE DE BORNE 

 


